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SOCI�T�
Opération de salubrité:

MMyyrriiaamm DDoossssoouu dd''AAllmmeeiiddaa eennccoouurraaggee eett sseennssiibbiilliissee lleess ppooppuullaattiioonnss 
Les Communes du Grand-

Lomé en collaboration avec
l'Agence Nationale pour le
Développement à la Base
(ANADEB), ont organisé le
samedi 17 octobre  dernier,
une vaste campagne d'opé-
ration de salubrité publique
communément appelée "
Samedi propre ". Etaient de
la partie  Myriam Dossou-
d'Almeida, Ministre du
Développement à la base,
de la jeunesse et de l'emploi
des jeunes, Mazalo
Katanga, Directrice généra-
le de l'ANADEB. Occasion
pour la ministre d'aller à la
rencontre des populations et
de les sensibiliser sur les
bienfaits de cette opération
de salubrité.

L'objectif de cette
démarche de Mme la
Ministre est de s'imprégner
de la mise en œuvre de
cette activité pilotée par
l'Agence Nationale
d'Appui au
Développement à la Base
(ANADEB) et d'établir un
premier contact avec les

populations bénéficiaires.
Cette responsabilité de

Mme la Ministre de visiter
certains sites, a également
pour but de donner de
nouvelles orientations à
l'ANADEB pour une
meilleure amélioration du
projet. A travers cette sor-
tie, Myriam Dossou-

d'Almeida a vu la motiva-
tion et l'engagement des
uns et des autres autour de
cette opération de salubri-
té. C'est dire que chacun
en ce qui le concerne,
prend conscience de la
transformation de l'envi-
ronnement. Elle a par
ailleurs profité de la cir-
constance pour rappeler
aux uns et autres, la vision
et les objectifs du Chef de
l'Etat Faure Gnassingbé
pour ce quinquennat. Des
objectifs et visions qui pour
Mme la ministre, consistent
à renforcer la cohésion
sociale et d'améliorer les
conditions de vie des
Togolais dans un climat de
paix. On rappelle au pas-

sage que ce projet a été
initié il y a de cela 4 ans
où les populations des
quartiers des villes s'orga-
nisent pour mettre au pro-
pre certains lieux publics
dans le but d'améliorer
leur cadre de vie.

Il s'agit ici du sarclage et
l'enlèvement d'ordures, du
désherbage et sarclage et
d'enlèvement de dépo-
toirs. Ce projet vise à ren-
dre les quartiers plus viva-
bles en amenant 52% des
plus défavorisés d'entre
eux, à se prendre en char-
ge pour assurer leur épa-
nouissement et contribuer
au développement du
Togo.

Junior

Myriam Dossou d’Almeida
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Décès de Fambaré Ouattara Natchaba :
Le TTogo pperd uune ééminence ggrise, uun ppatriote, uun hhomme dde cconviction 
Fambaré Ouattara

Natchaba, ancien président
de l'Assemblée nationale
togolaise est décédé jeudi
dernier. Evacué sur Paris pour
des soins médicaux, Natchaba
a été ramené dans son pays
natal, il y a quelques jours
avant de tirer sa révérence
sur le sol qui l'a vu naître,
grandir et forger ses belles
armes en politique.
Universitaire de renom, pour
peu qu'on arrive à gérer ses
humeurs, on reconnaît en ce
fils de Gando, une éminence
grise, une grande bête poli-
tique, constant dans ses
convictions.

Fambaré Ouattara
Natchaba a toujours fait
partie du sérail présidentiel
au temps de feu Général
Eyadema et s'est fondu avec
une aisance dans la nouvelle

moule aux côtés du
Président Faure Gnassingbé.
Grand théoricien et très
futé, il était redouté par les
leaders de l'opposition. Il a
un très bon flair politique.
Même si entre temps, il s'est
écarté de la scène politique
togolaise pour raison de
santé, ses conseils sur cer-
tains sujets, étaient sollicités.

Il nous en souvient qu'en
2005, à la mort d'Eyadema,
il était Président de

l'Assemblée nationale. Mais
étant au Bénin pour cause
de fermeture des frontières,
il n'a pas pu rentrer au pays
à temps puisque, selon la
Constitution c'était à lui de
conduire la transition poli-
tique jusqu'à l'élection prési-
dentielle.

L'intérim fut donc confié à
Abass Bonfoh pour quelques
mois avant la présidentielle
du 25 Avril 2005. Depuis
lors, Natacha n'est plus

jamais revenu au-devant de
la scène à part quelques
rares sorties médiatiques.

Juriste de formation et
professeur d'université,
Natchaba Fambaré sera
toujours présent dans nos
cœurs, c'est d'ailleurs pour
cette fidélité, cette constante
et cette liberté de penser
qu'il a construit sa célébrité
politique. Le chef de l'État
Faure Gnassingbé a salué la
mémoire de l'illustre disparu

en parlant  d'une grande "
tristesse ".

Il en est de même pour
Mme Tshégan Yawa, prési-
dente de la représentation
nationale qui a salué " un
homme politique de convic-
tion et d'engagement ".

Que ses œuvres l'accom-
pagnent et surtout qu'Allah
ait pitié de son âme et le
place parmi les justes.

Tchagnao

Feu Fambaré Outtara Natchaba Le Président Fuare Gnassingbé

Togo/ Journée Internationale de la Prévention des Catastrophes:

Chaque 13 octobre est
célébrée de par le monde, la
journée internationale de la
prévention des catastrophes.

A cette occasion, le Ministre
de la Sécurité et de la
Protection Civile, le Général
YARK Damehame a témoigné
la solidarité du gouvernement
aux victimes des diverses
catastrophes enregistrées,
notamment des inondations
survenues dans le nord du
pays ces derniers temps.

Vu l'importance que revêt
une telle journée, nous vous
proposons l'intégralité du
message adressé par le
Ministre de la sécurité et de
la Protection Civile.

Message du ministre de
la sécurité et de la protec-
tion civile à l'occasion de

la JIPC
Mesdames et Messieurs,
Le 13 octobre de chaque

année, est consacré depuis
1990 comme Journée 

Internationale de
Prévention des Catastrophes
par l'Assemblée Générale
de l'ONU. A cette occasion,
toutes les initiatives visant à
changer aussi bien le para-

digme qu'à intégrer des
efforts de prévention de
catastrophes dans le monde
entier - comme un moyen de
réduire les effets de ce phé-
nomène1 sur les communau-
tés vulnérables - sont encou-
ragées.

Cette journée est dédiée à
la promotion de la culture de
réduction ; à l'adoption des
mesures plus efficaces de
prévention, d'atténuation et
de préparation face aux
risques de catastrophes qui
n'épargne aucun pays et,
dont il n'est plus besoin de
rappeler les effets néfastes
sur la vie des populations et
sur les efforts consentis en
terme de développement.

C'est l'occasion de rendre

grâce à Dieu et de témoi-
gner ma gratitude  au Chef
de l'Etat Son Excellence
Monsieur Faure Essozimna
GNASSINGBE pour le lea-
dership et la vision pragma-
tique avec lesquels il oriente
les actions de notre pays en
cette matière avec pour fina-
lité de minimiser les impacts
des catastrophes sur nos
populations.

En cette année 2020 où la
communauté internationale
célèbre la journée interna-
tionale de la prévention des
catastrophes dans le contex-
te particulier de la pandé-
mie de la COVID-19, mes
pensées vont spécialement
aux populations qui ont pré-
sentement leurs pieds, mai-

sons et cultures dans les eaux
et surtout aux victimes de
toutes sortes de situation
d'urgence à qui l'ensemble
du gouvernement témoigne
par ma voix toute sa solida-
rité et sa compassion.

Conscient des graves et
imprévisibles conséquences
des catastrophes, notre pays
s'est résolument engagé dans
un processus de maîtrise pro-
gressive des instruments et
actions destinés à en limiter
les effets.

La célébration de cette
journée nous offre l'opportu-
nité pour sensibiliser gouver-
nants et populations sur l'im-
portance de la réduction des
risques de catastrophes afin
d'accroître la résilience de
nos communautés. C'est aussi
le lieu d'appeler à la cons-
cience collective et indivi-
duelle et à la nécessité  de
promouvoir les meilleures
pratiques dans tous les sec-
teurs à travers une gouver-
nance participative, inclusive
et partagée pour y parvenir.

Il convient également de
souligner que depuis 2016,
la communauté internationa-
le célèbre cette journée en

poursuivant sa campagne de
mise en œuvre des sept
objectifs du Cadre de
Sendai. Pour cette année,
l'objectif 5 : " Augmenter
substantiellement le nombre
de pays ayant mis en place
des stratégies nationale et
locale de réduction des
risques de catastrophes d'ici
à 2020 ", est à l'honneur,
avec pour thème " gouver-
nance des risques de cata-
strophes " pour les prévenir
et les gérer au mieux.

En effet, s'il est reconnu
que les changements clima-
tiques sont une des causes
majeures des catastrophes,
les actions humaines favori-
sant la dégradation de l'en-
vironnement, l'urbanisation
rapide et non contrôlée, l'oc-
cupation anarchique de
l'espace et des zones à
risques ont aussi leur part de
responsabilité.

Le Togo, pour sa part,
après la mise en place de sa
plateforme nationale de
réduction des risques de
catastrophes en 2007 ainsi
que 22 plateformes locales,
a élaboré en 2009, sa pre-
mière stratégie nationale en

Le MMinistre YYark DDamehame ttémoigne lla ssolidarité ddu ggouvernement aaux vvictimes 

Gal Yark Damehame

Suite à la page 5
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Le nouveau locataire du
ministère de l'environnement
et des ressources forestières
s'est entretenu le vendredi
16 octobre dernier avec l'en-
semble du personnel.
L'objectif de la rencontre
était d'échanger et de pré-
senter sa nouvelle feuille de
route à l'ensemble du per-
sonnel.

Après la présentation du
programme d'action du nou-
veau gouvernement et

après avoir reçu les instruc-
tions du Chef de l'Etat Faure
Gnassingbé lors du dernier

séminaire gouvernemental,
chaque ministère se réorga-
nise pour l'atteinte des

objectifs. C'est le cas au
niveau du ministère de l'en-
vironnement et des ressour-
ces forestières où le ministre
Foli-Bazi Katari a présenté
sa feuille de route au per-
sonnel. Pour le ministre, la
finalité de cette rencontre,
c'est d'inciter les uns et les
autres aux résultats concrets
devant s'inscrire dans la
vision du Chef de l'Etat.

A travers cette feuille de
route, l'on retient l'engage-
ment du Togo sur la voie

Rentrée scolaire 2020-2021 :
LLeess ééllèèvveess rreepprreennnneenntt llee cchheemmiinn ddee

ll''ééccoollee llee 0022 NNoovveemmbbrree pprroocchhaaiinn
Ce n'est plus un secret

de polichinelle. La date
pour la rentrée scolaire
initialement prévue pour le
26 octobre 2020, a connu
un réaménagement. Selon
le communiqué officiel du
gouvernement, cette date
du 26 octobre sera princi-
palement consacrée à la
rentrée pédagogique. La
rentrée scolaire propre-
ment dite aura lieu le 2
novembre prochain.

Ce réaménagement de
calendrier est dû à la
crise sanitaire liée à la
pandémie du
Coronavirus. C'est donc
face à la nouvelle donne
corsée par le virus invisi-
ble et mortel que cette
rentrée scolaire se dérou-
lera en 2 étapes.

Cette décision fait suite
à la rencontre intervenue
vendredi 16 octobre
2020 entre gouvernement
togolais et fédérations
syndicales des ensei-
gnants.

Le communiqué du gou-
vernement précise que la
date du 26 octobre initia-
lement prévue pour la
rentrée des classes, ne
concernera que dans un
premier temps les ensei-
gnants. Cette semaine
permettra d'outiller les
enseignants sur les nouvel-
les dispositions prises par
les autorités inhérentes à

l'épidémie de coronavirus.
Pour ce qui concerne la

rentrée pour les appre-
nants, elle aura officielle-
ment lieu le 02 novembre
prochain.

Si la rencontre entre
gouvernement et fédéra-
tions des enseignants, a
aussi été l'occasion pour
ces derniers de rappeler
à l'autorité la prise en
compte de leur revendi-
cations, le gouvernement

prend à bras le corps les
mesures nécessaires pour

une rentrée apaisée.
Nouvelle Opinion

d'un développement dura-
ble respectueux de la natu-
re et de ses ressources, la
protection des togolais
contre les risques clima-
tiques à venir  (érosion
côtière, inondations, déser-
tification, risque de pollu-
tion).

Parmi les projets et réfor-
mes prioritaires, le nouveau
ministre entend mettre sur
pied des projets qui seront
des réponses aux risques
climatiques majeurs, des
programmes de mobilité
verte, et une réforme de la
législation environnementa-
le. Pour y arriver, il s'agira
pour le ministre Foli Bazi
Katari de consulter les
acteurs privés et les ministè-
res associés afin d'identifier
les axes législatifs princi-
paux ; de définir le cadre
réglementaire et  fiscal,
cible permettant d'attirer
les investisseurs et de facili-
ter l'entrepreneuriat ; de
rédiger les projets de loi et
engager le processus légis-
latif, puis publier les déc-
rets d'application.

Au vue de cette feuille de
route, le ministre en charge
de l'environnement et des
ressources a exhorté ses
collaborateurs à se mettre
au travail afin que les
résultats au bout des  5ans
soient concluants.

Elom

Le ministre Foli-Bazi Katari

Des élèves (Photo archives)

Ministère de l'environnement et des ressources forestières :
Foli BBazi KKATARI eexhorte lle ppersonnel aau ttravail bbien ffait

En fin de semaine dernière, le ministre de la
culture et du tourisme, Kossi Lamadokou, a
rencontré les responsables d'hôtel à son
département ministériel pour échanger avec
eux sur les mesures et précautions à prendre
pour la relance du secteur touristique togolais
affecté par la crise sanitaire due au covid-19.
Cette rencontre, première du genre a porté
essentiellement sur les mesures prises par le
gouvernement dans le cadre de la riposte
contre la pandémie.

Depuis des années, la vision du chef de
l'Etat Faure Gnassingbé, est de développer
une offre touristique de loisirs à destination
des touristes nationaux et de la sous-région.

Le ministre Kossi Lamadokou qui s'inscrit
dans cette politique a convié les responsa-
bles d'hôtels à œuvrer à la mise en œuvre
de cette vision.

Les acteurs œuvrant dans le secteur hôte-
lier ont saisi cette occasion pour relever au
ministre les difficultés auxquelles ils sont
confrontés. Ils ont également suggéré
quelques approches susceptibles de leur
permettre d'améliorer leurs activités.

D'ailleurs c'est dans le but de relancer le
secteur que le gouvernement a décidé de
mettre en place une ligne de financement
de 20 milliards de F CFA à travers le secré-
tariat d'Etat chargé de l'inclusion financière
et du secteur informel, afin de soutenir les
PME des établissements d'hôtels, de touris-
me, des restaurants.

Le Ministre Lamadakou a indiqué que
face à cette crise sanitaire, le gouverne-
ment a pris des mesures notamment : la
remise de 100 % de majorations de retard
sur le paiement des arriérés de cotisation
sociale à la Caisse nationale de Sécurité
Sociale ; la suspension de l'application des
pénalités de retard pour les impôts qui arri-

Rencontre d'échanges entre le ministre du tourisme et les responsables d'hôtels :
Kossi LLamadokou, ddans lla vvision ddu CChef dde ll'Etat

Suite à la page 5
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Journée mondiale de l'alimentation :
LLee SSyyssttèèmmee ddeess NNaattiioonnss UUnniieess eett llee TTooggoo

ss''eennggaaggeenntt ppoouurr éélliimmiinneerr llaa ffaaiimm dd''iiccii 22003300
A chaque 16 octobre de

l'année, est célébrée un peu
partout dans le monde, la
journée de l'alimentation.
Date qui coïncide avec la
création en 1945 de
l'Organisation des Nations
Unies pour l'Alimentation et
l'Agriculture (FAO). A tra-
vers cette journée, le
Système des Nations Unies
s'engage aux côtés des pays
pour réfléchir ensemble sur

comment lutter contre la
faim.

Au Togo, elle a été mar-
quée par une exposition des

produits agroalimentaires
locaux transformés.

Selon les statistiques
données par le coordonna-
teur Résident du Système
des Nations Unies au Togo,
l'on note qu'au Togo,
comme dans le reste du
monde, la faim a reculé au
cours de la première
décennie des années
2000.

Grâce aux politiques
mises en œuvre dans le
cadre des différents plans
de développement,
Damien Mama coordonna-
teur Résident du Système
des Nations Unies au Togo
souligne que la prévalence
de la sous-alimentation est
passée de 26% de la
population en 2005, à
16,2% en 2018.
Cependant, il estime que
même si des avancées
importantes ont été enre-
gistrées dans le monde et
pendant une longue pério-
de, il y a encore aujourd'-
hui une personne sur 9 qui
ne dispose pas d'aliments
suffisants pour bien se
nourrir.

Raison pour laquelle, il a
invité chacun des acteurs à
se mettre à l'œuvre car
pour lui, la lutte contre la
faim est un devoir de tout
le monde.

Pour le cas du Togo, le
Système des Nations Unies
trouve que par rapport
aux engagements des
autorités dans le cadre de
l'agenda pour le dévelop-
pement durable, le pays

peut éliminer la faim d'ici
2030.

Damien Mama a expli-
qué que le Togo pourrait
mieux tirer profit de la
volonté politique existante
ainsi que des nombreux
facteurs favorables comme
les conditions climatiques,
une population jeune, des
terres cultivables et les
opportunités d'irrigation.
Ainsi à travers ses atouts, le
Système des Nations Unies,
à travers ses 13 agences
présentes au Togo, réitère
son engagement aux côtés
des autorités pour l'attein-
te de cet objectif.

Rappelons que depuis
40 ans, la collaboration
entre la FAO, les pouvoirs
publics et les organisations
non-gouvernementales a
permis de mobiliser et de
mettre en œuvre des inter-
ventions structurantes
ayant permis entre autres,
de renforcer la recherche
agronomique ; d'améliorer
la surveillance épidémiolo-
gique animale ; de pro-
mouvoir la conservation
des ressources naturelles
avec des actions de
conservation des sols, de
reboisements et de d'amé-
nagements forestiers; de
mettre en place et d'orga-
niser le réseau des chamb-
res d'agriculture; de struc-
turer les filières comme la
pêche et l'aquaculture et
de valoriser la transforma-
tion agroalimentaire loca-
le.

Elom

Une vue de l’assistance

Rencontre d'échanges entre le ministre
du tourisme et les responsables d'hôtels :
KKoossssii LLaammaaddookkoouu,, ddaannss llaa

vviissiioonn dduu CChheeff ddee ll''EEttaatt
vent à échéance au cours du
2e trimestre 2020 et la
revue des pénalités au profit
des entreprises qui ont subi
des contrôles fiscaux ; la
réduction de la TVA de 18 à
10 % sur le chiffre d'affai-
res pour les entreprises du

secteur de l'hôtellerie et du
tourisme ; le report des
échéances de paiement des
factures d'eau et d'électrici-
té, avec possibilité de réduc-
tion des coûts sur une pério-
de déterminée

La Rédaction

Suite à la page 5

la matière.
Actualisée en 2013, elle a

pour objectif d'accroître la
résilience du pays face à ce
phénomène à travers entre
autres :

- la promotion de la prise
en compte de réduction des
risques de catastrophes dans
les instruments nationaux et
sectoriels de planification de
développement;

- la promotion de l'éveil
national de la culture de
réduction des risques de
catastrophes et menaces ;

- la prise en compte de
cette thématique dans la
réalisation de grands tra-
vaux d'investissement.

Il sera à nouveau, procédé
à l'actualisation de cette
stratégie nationale afin de
l'arrimer aux nouveaux outils
internationaux et nationaux
de planification du dévelop-
pement que sont notamment

les Objectifs de 
Développement Durable

(ODD) ; le Cadre de Sendai
pour la réduction des risques
de catastrophes et le Plan
National de Développement
(PND).

Tout en saluant la décen-
tralisation effective dans
notre pays, j'encourage vive-
ment les autorités locales à
s'approprier la préoccupa-
tion nationale de prévention
des catastrophes dans leurs
ressorts territoriaux respec-
tifs. A cet effet, un guide
pratique est en cours de
finalisation à leur usage au
profit des populations à la
base.

Je voudrais également
saluer l'engagement et la
persévérance de tous les
acteurs (étatiques, ONGs,
etc.) et plus particulièrement
nos différents partenaires
techniques et financiers
notamment le Système des

Nations Unies et la Banque
Mondiale, qui s'investissent
dans la réduction des risques
de catastrophes, pour leur
soutien constant qui ne nous
a jamais fait défaut.

Par ailleurs, j'invite tous ces
acteurs, chacun en ce qui le
concerne, à tout mettre en
œuvre pour la réussite de
cette journée internationale
de prévention des cata-
strophes dans le strict
respect des mesures barriè-
res.

En fin, je nourris l'espoir
que de cette journée et des
jours à venir, sortiront des
recommandations et une
feuille de route pour une
prise en compte effective et
efficace de la thématique de
réduction des risques de
catastrophes dans notre vécu
quotidien afin d'accroître la
résilience des communautés.

JE VOUS REMERCIE "

Togo/ Journée Internationale de la Prévention des Catastrophes:
Le MMinistre YYark DDamehame ttémoigne lla

solidarité ddu ggouvernement aaux vvictimes 
Suite de la page 3
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Désenclavement :
Le TTogo bbénéficie dd'un aappui dde ll'Allemagne

à hhauteur dde 66,5 mmilliards dde ffrancs CCFA
Pour une émergence rapi-

de des pôles régionaux géné-
rateurs de croissance, le Togo
a fait le choix d'aménager les
infrastructures routières;
accroître le nombre de routes
revêtues et de réduire le
taux des routes en mauvais
état. Dans la droite ligne de
ses actions de désenclave-
ment, qui s'inscrivent dans la
phase 3 du Projet d'appui
aux pistes rurales (PAPR), le
Togo vient de bénéficier d'un
appui de l'Allemagne à hau-
teur 6,5 milliards de francs
CFA.

La nouvelle enveloppe

permettra au gouvernement
de poursuivre ses actions de
désenclavement. Elle  servi-
ra également à la réhabili-
tation et à l'entretien des
pistes rurales dans les zones

de production de coton,
café et cacao.

Ce désenclavement voulu
par le gouvernement sera
bénéfique pour les produc-
teurs agricoles. Il permettra

à ces derniers d'acheminer
facilement leurs produits
vers les marchés à un prix
réduit. En outre, ce désen-
clavement contribuera à l'a-
mélioration des conditions
de vie des populations rura-
les ciblées, grâce à une
meilleure accessibilité aux
services sociaux de base
tels que les centres de santé,
les écoles.

Notons que le gouverne-
ment à travers son nouveau
programme compte s'enga-
ger pour les cinq (05) pro-
chaines années, à construire
4 000 kilomètres de pistes

rurales et 400 kilomètres de
routes. L'objectif est de ren-
dre tous les coins du Togo
accessibles.

D'ailleurs, nul ne peut le
nier aujourd'hui par rapport
à certains travaux qui sont
déjà en cours à Lomé. Ces
travaux sont ceux du
dédoublement de la route
nationale numéro 5 (Lomé-
Kpalimé) longue de 120
kilomètres, ceux d'aména-
gement et de modernisation
de la voie Avepozo-Aného
(partie du corridor Abidjan-
Lagos).

Junior
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Trafic d'espèces protégées :

55 pprrééssuummééss ttrraaffiiqquuaannttss ooppéérraanntt ddaannss llee ccoommmmeerrccee iillllééggaall ddee
ll''iivvooiirree ddééfféérrééss llee 1166 ooccttoobbrree 22002200 àà llaa pprriissoonn cciivviillee ddee LLoomméé
Cinq présumés trafiquants

arrêtés en flagrant délit de
détention, de circulation et de
la commercialisation illégale
de trois grosses défenses d'é-
léphants le 13 octobre 2020
à Attiégou, un quartier péri-
phérique de Lomé, ont été
déférés à la prison civile de
Lomé, le 16 octobre 2020.
L'arrestation a été possible
grâce aux agents de l'Office
Central de Répression du
Trafic Illicite des Drogues et
du Blanchiment (OCRTIDB) et
du Ministère de
l'Environnement et des
Ressources Forestières (MERF)
en collaboration avec EAGLE-
Togo.

Ces présumés trafiquants
qui ont été interpellés au
moment où ils s'apprêtaient
à écouler les grosses défen-
ses d'éléphants, une espèce
intégralement protégée par
les lois nationales et la
convention CITES, sont impli-
qués dans un réseau criminel
international très organisé.
Ils faisaient passer en contre-
bande, les défenses d'élé-
phants à travers les frontiè-
res de la sous-région, notam-
ment du Bénin d'où provien-
nent les défenses d'élé-

phants.
Une fois arrêtés, les nom-

més BOUYO Essozimna,
DAGLO Kossi (grand féti-
cheur), GAGNON Kodjo,
ASSIH Manèyassouwé et
ZODOGADJI Grégoire sont
d'abord mis en garde à vue
à l'OCRTIDB, avant d'être
déférés à la prison civile de
Lomé après avoir reconnu les
faits à eux reprochés devant
le procureur. Ils encourent
une peine de prison allant
d'un à cinq ans et d'une
amende d'un (01) million à
cinquante (50) millions de
Francs CFA.

Les présumé trafiquants
dont quatre sont de nationa-
lité togolaise et ZODOGAD-
JI de nationalité béninoise,
ont été pris par les éléments
de l'OCRTIDB en pleine
négociation de vente de trois

défenses d'éléphants qu'ils
ont minutieusement embal-
lées dans un pagne avant de
les dissimuler dans deux sacs
à céréales. Après la saisie
des défenses d'éléphants,
une perquisition au domicile
du sieur DAGLO où étaient
cachées les défenses, n'ont
permis d'avoir aucun autre
objet ou pointe d'ivoire.
Dans leurs premières décla-
rations, les présumés trafi-
quants ont reconnu les faits
qui leurs ont été reprochés.

Pourtant, le nouveau code
pénal dans son volet environ-
nement renforce la protec-
tion de la faune et la flore.
L'article 761 de ce code
dispose : " La destruction et
la commercialisation, directe
ou indirecte, sans droit
d'espèces animales ou végé-
tales protégées en vertu des

dispositions législatives et
réglementaires en vigueur et
des conventions internationa-
les auxquelles la République
du Togo est partie est punie
d'une peine d'un à cinq ans
d'emprisonnement et d'une
amende d'un million à cin-
quante millions sans préjudi-
ce de toute autre disposition
du présent code ".

Et, l'article  796 de ce
même code exprime : "
Quiconque fait circuler, vend,
importe, exporte ou fait
transiter le animaux sauva-
ges, vivants, des trophées
sans autorisation est puni
d'une peine d'emprisonne-
ment d'un à six mois et d'une
amende de cent mille à cinq
cent mille francs CFA ou de
l'une de ces deux peines "

Cette arrestation concer-
nant le trafic de l'ivoire
réalisée par l'OCRTIDB fait
suite à l'opération d'arresta-
tion du 27 juillet dernier à
Kara où 4 trafiquants
avaient été appréhendés en
possession de 6 défenses
d'éléphants. Le constat est
clair, le trafic de l'ivoire ne
faiblit pas. Pourtant le com-
merce international de l'ivoi-
re est déclaré illégal depuis
1989, mais les populations
d'éléphants d'Afrique conti-
nuent de décroître. Chaque
année, 20 000 à 30 000
éléphants sont tués pour
leurs ivoires, selon le Fonds
Mondial pour la Nature
(WWF) ; équivalent entre 50
à 80 par jour.

EAGLE-Togo

Les présumés trafiquants

Cinq présumés trafiquants arrêtés en
flagrant délit de détention, de circula-
tion et de la commercialisation illégale
de trois grosses défenses d'éléphants le
13 octobre 2020 à Attiégou, un quar-
tier périphérique de Lomé, ont été
déférés à la prison civile de Lomé, le 16
octobre 2020. L'arrestation a été possible grâce aux agents de l'Office
Central de Répression du Trafic Illicite des Drogues et du Blanchiment (OCR-
TIDB) et du Ministère de l'Environnement et des Ressources Forestières (MERF)
en collaboration avec EAGLE-Togo.

Ces présumés trafiquants qui ont été interpellés au moment où ils s'ap-
prêtaient à écouler les grosses défenses d'éléphants, une espèce intégrale-
ment protégée par les lois nationales et la convention CITES, sont impliqués
dans un réseau criminel international très organisé. Ils faisaient passer en
contrebande, les défenses d'éléphants à travers les frontières de la sous-
région, notamment du Bénin d'où proviennent les défenses d'éléphants.

Une fois arrêtés, les nommés BOUYO Essozimna, DAGLO Kossi (grand
féticheur), GAGNON Kodjo, ASSIH Manèyassouwé et ZODOGADJI
Grégoire sont d'abord mis en garde à vue  à l'OCRTIDB, avant d'être défé-
rés à la prison civile de Lomé après avoir reconnu les faits à eux reprochés
devant le procureur. Ils encourent une peine de prison allant d'un à cinq ans
et d'une amende d'un (01) million à cinquante (50) millions de Francs CFA.

Les présumé trafiquants dont quatre sont de nationalité togolaise et
ZODOGADJI de nationalité béninoise, ont été pris par les éléments de
l'OCRTIDB en pleine négociation de vente de trois défenses d'éléphants
qu'ils ont minutieusement emballées dans un pagne avant de les dissimuler
dans deux sacs à céréales. Après la saisie des défenses d'éléphants, une
perquisition au domicile du sieur DAGLO où étaient cachées les défenses,
n'ont permis d'avoir aucun autre objet ou pointe d'ivoire. Dans leurs pre-
mières déclarations, les présumés trafiquants ont reconnu les faits qui leurs
ont été reprochés.

Pourtant, le nouveau code pénal dans son volet environnement renforce
la protection de la faune et la flore. L'article 761 de ce code dispose : "
La destruction et la commercialisation, directe ou indirecte, sans droit
d'espèces animales ou végétales protégées en vertu des dispositions légis-
latives et réglementaires en vigueur et des conventions internationales aux-
quelles la République du Togo est partie est punie d'une peine d'un à cinq
ans d'emprisonnement et d'une amende d'un million à cinquante millions
sans préjudice de toute autre disposition du présent code ".

Et, l'article  796 de ce même code exprime : " Quiconque fait circuler,
vend, importe, exporte ou fait transiter le animaux sauvages, vivants, des
trophées sans autorisation est puni d'une peine d'emprisonnement d'un à six
mois et d'une amende de cent mille à cinq cent mille francs CFA ou de l'une
de ces deux peines "

Cette arrestation concernant le trafic de l'ivoire réalisée par l'OCRTIDB
fait suite à l'opération d'arrestation du 27 juillet dernier à Kara où 4 tra-
fiquants avaient été appréhendés en possession de 6 défenses d'éléphants.
Le constat est clair, le trafic de l'ivoire ne faiblit pas. Pourtant le commerce
international de l'ivoire est déclaré illégal depuis 1989, mais les popula-
tions d'éléphants d'Afrique continuent de décroître. Chaque année, 20 000
à 30 000 éléphants sont tués pour leurs ivoires, selon le Fonds Mondial pour
la Nature (WWF) ; équivalent entre 50 à 80 par jour. (EAGLE-Togo)

Trafic d'espèces protégées : 5 présumés trafiquants
opérant dans le commerce illégal de l'ivoire déférés

le 16 octobre 2020 à la prison civile de Lomé




